
Accès à l’application : 

URL :  

 

Page d’authentification : 

 

L’accès  aux  fonctionnalités du système se fait par la saisie d’un nom d’utilisateur (1)  et d’un 

mot de passe (2),  le système se charge de rediriger  le navigateur vers  la page appropriée 

selon  le  profil de l’utilisateur.  Il existe deux profils : 

 

Profil administrateur :  

Ce profil est affecté à la personne désignée par le chef d’établissement, chargée du suivi du 

recueil des données. Elle assurera deux tâches principales : 

 Générer un « login » pour chaque enseignant et le lui communiquer sous le sceau de 

la confidentialité, 

 Valider les informations introduites par chaque enseignant 

Note : il est souhaitable que la personne chargée du suivi, soit issue de l’administration et 

quelle occupe un poste de responsabilité. 

 

Profil enseignant : 

Ce profil est affecté aux enseignants. Il permet d’accéder à un espace dédié permettant de 

transmettre les informations relatives à son état civil, son parcours scientifique et les 

activités qu’il effectue dans son établissement et éventuellement dans le cadre de vacations. 

Fonctionnement 

L’écran présenté est composé d’une partie entête (haut de page contenant le logo,  

l’identification de l’utilisateur et un bouton de déconnexion), d’une partie menu (gauche de 

la page) et d’une partie corps (à droite de la page).  
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Les fonctionnalités du logiciel sont présentées dans le menu, elles sont déclinées selon le 

profil de l’utilisateur. 

Il existe deux profils : 

A. Le profil enseignant : 

 

Pour introduire ses données, l’enseignant devra compléter les formulaires présentés 

dans les différentes rubriques du menu.  

 Les rubriques 1, 2, et 5 devront être obligatoirement remplies. 

 Les rubriques 3, 4, et 6 seront complétées uniquement si l’enseignant est 

concerné.  

 Le CV devra être déposé au format PDF.  

 

Remarque : Pour les rubriques 2, 3, 4, 5 et 6, les informations doivent être introduites 

élément par élément ; par exemple : un premier diplôme, puis un deuxième etc. Chaque 

élément renseigné peut être consulté ou mis à jour à travers une liste. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



Exemples d’utilisation des rubriques pour un établissement donné  

1. informations générales. 

 

2. Diplômes obtenus. 

 

 

 

 

 

 

 



 

3. Formations complémentaires. 

 

 

4. Publications. 

 

 



5. Charges pédagogiques. 

 

6. Postes de responsabilités. 

 

7. dépôt de cv. 

 Remarque : les informations introduites par les enseignants ne seront utilisables que 

lorsqu’elles seront validées. 


